6 Janvier 2010

DEMANDE  DE SUSPENSION DE LA CHASSE AUX OISEAUX D’EAU
En raison de températures négatives les plans d’eau et les sols sont gelés et selon les prévisions météorologiques le redoux n’est pas à attendre dans les jours prochains.

Pour les oiseaux qui trouvent d’ordinaire leurs ressources alimentaires dans l’eau et/ou dans le sol, il est très difficile dans ces conditions de se nourrir. Affaiblis par la sous-alimentation, ils se trouvent dans un état critique. Ils deviennent alors une cible facile pour les chasseurs, d’autant qu’ils se regroupent dans les rares zones non gelées, notamment dans les zones d’eau libre entretenues près des huttes de chasse.

Aussi la présidente de Nord Nature Environnement a-t-elle demandé aux préfets du Nord et du Pas de Calais de bien vouloir suspendre la chasse aux oiseaux d’eau dans leurs départements pendant une période de dix jours renouvelables en application de l’article R.424-3 du Code de l’environnement et de ne permettre la reprise de la chasse qu’après le dégel des plans d’eau.

